
Conformément aux disposi!ions prévues par la Loi �ur la fiscalité municipaleJ�rt . 81) cet avis a J>OUr but li vjse. également.à vous .infonner des 1119dalités qui s'�ppliquent.si vons dé.sirez faire çorriger un.e 
di, vo4s. mtonqer des pnnç,pauJ< ren,se1gneJ11ent$ qm c9nceme11t v9t�e. orôp.Q�!e et qm sqnt mscrils aux onu�s,on, ou \\ne 1nexact1t4de çontenue dans ces mscnpt1ons, qui sont en vigueur pendant res trois 
roles d'evaluallon de la valeur tonc,ere ou locative de la mumc,pahte 1denh11ee sur le present avis. annees d app ,cation du rôle tnennal. 
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MUNICIPALITE 

I 
RÔLE TRIENNAL 

I
EXEllCIŒ FINA.SCIER

I
DATE DE L'A VIS 

2025 VILLE DE SAINT-OURS 2025 2026 2027 2025 2025/01/30 
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NUMÉRO MATRJCULE: 3279 45 7858 Ü ÜÜÜ ÜÜÜÜ UTILISATION 8291 VOISINAGE 0221 
ADRESSE 3053 CHEMIN DES PATRIOTES 
DÉSIGNATION CADASTRALE: 6525666, 6525668 
SUPERFICIE DU TERRAIN: 8 847.90M2 

FRONTAGE· 80.47Mètre PROFONDEUR: 0.00 

COMPRISE EN ZONE AGRICOLE: 
SUPERFICIE TOTALE DE L'E.A.E.: 
SUPERFICIE ZONÉE DE L'E.A.E.: 
SUPERFICIE VISÉE PAR UNE IMPOSITION MAX : 
VALEUR TERRAIN E.A.E. ZONÉ: 
VALEUR BÂTIMENT E.A.E. ZONÉ: 

2, En entier 
3 847.90 M' 
3 847.90 M' 
3 847.90 M2 

18 900 
182 700 

SOURCE LÉGISLATIVE PARTIE D'IMMEUBLE i:i�\�1�t'T 1-1�1!.tE�IILEI 

LOI I ARTICLE IAL-PAR MONTANT Pif IMPOSAB. 
INOM DE L'ORGANISME MUNICIPAL 
RESPONSABLE DE L'ÉVALUATION: VILLE DE SAINT-OURS 164 700 T 1 
VALEUR INSCRITE AU RÔLE D'ÉVALUATION 

IVALEUR DU TERRAJN: 183 600 
CALCUL DE LA VALEUR UNIFORMISÉE 
DATE DU MARCHÉ: 2023/07/01 

M-141 36.0.ll 1 
1 

T 1 l-l�ll'O-
SAOU: 

B 1 
I 1 l•SO:>: 

IMFO-

SAnlJ-: 

lvALEUR DU(DES) BÂTIMENT(Sl:I 182 700 FACTEUR PROJ'ORTION MÉDIANE: COMPARATIF 100 

M-14 

M-14 

36.0.1 

36.0.10 la 

18 900 
182 700 
164 700 
201 600 I 1 

VALEUR TOTALE INSCRITE: 366 300 xi 1.ool=vALEuR uN1FoRM1sÉE: 366 300 
CATÊGORIES D'IMMEUBI 
TERRAIN VAGUE 
DESSERVI: NON RÉSIDENTIEL: 

SOUS-CATEGORIE !MM. NR: 

INDUSTRIEL: 6LOGEMENTS OU PLUS: ··-·· ··-·· ··-·· 
AUTRES INFORMATIONS: �------------------' (Code de classe ,'Oir explications au \'Crso) 

Jusqu'à la date limite ci-dessous indiquée, vous pouvez demander une révision relativement à toute inscription ou omission qui concerne le rôle d'évaluation visé par le présent avis. Voire demande sera 
traitée par l'évaluateur de l'organisme municipal responsable de l'evaluation et vous recevrez une réponse écrite aux motifs que vous y aurez invoqués. Pour êlre recevable, votre demande de révision devra: 

1- Être faite sur le formulaire prescrit à celte fin (voir verso); 2- Être déposée à l'endroit ci-dessous indiqué ou y ê1re envoyée par courrier recommandé: l- Être accompagnée de la somme d'argent indiquée ci-dessous. 

ADRESSE DE L'ENDROIT DÊTERMINE POUR DEPOSER UNE DEMANDE DE RÊVISION Lors du deuxième Cl dll troisiCmc C.'<C.rciCC,S füuncicrs ,lll.'<QllCls s'applique: le 

IDATE LIMITE: 1 V · · 1 4 1 VILLE DE SAINT OURS rôl cd'é\.alua1iontric11nalcn\i&ucur,�uc:u11c dem.111dcdcrévision ncpcut Olf VCfSO artJC e _ '" , ë-trc logée conm� les iuscriplions dTmuécs lors du dCpôl duiôlc et valables
2531 RUE DE L'IMMACULEE-CONCEPTION pourlcrnoisc,<CJciccsfo,nc imcnc>usc. 

I
MONTANTÀJOINDRE: 1 75.00 1 SAINT-OURS QUÉBEC J0G JP0 P:uco1111c.uncdconandcdcrévisionpcu1êtrcloséc.d.1nslcsdfüis 

T Ï , (450) 785 2203 prcscrilSp.'lr la loi, si une mOOil'ica1 ion au rôle conccnu11t l:i ,·alcur déja 
RÉFÉRENCE AU RÈGLEMENT: 1 41-97 1 e • • - - li�ritca t1é opérëc p.1rttr1ifica1 de �'é\'al_u:itcur� au �notifquc 

;=· =============--· '------------------..---------! l'c\'alu.11cur n'a pascfTectoéunc mod1fica11on qu'il 3ur,m dù yapponcrcn
!AUTRES INFORMATIONS: 

MUNICIPALJTÉ LOCALE 
VILLE DE SAINT-OURS 
2531, IMMACULÉE-CONCEPTION
SAINT-OURS (QUÉBEC) J0G 1 PO 

Tél.: ( 450)-785-2203 

E.A.E TAXE REFERENCE 
X Foncière cat. résiduelle 24-278 
X SPÉ. DETTE SAINT-OURS EAE 24-278 
X VOIRIE EAE 24-278
X SURETE DU QUEBEC EAE 24-278
X CREDIT MAPAQ ------------------------- ------

Foncière cat. résiduelle 24-278 
SPÉ. DETTE SAINT-OURS 24-278 
DETTE RG13-168 et 16-189 24-278 
MRC Pierre-de-Saurel 24-278 
SURETE DU QUEBEC 24-278 

AUTRES INFORMATIONS SUR LES TAXES: 

CD 
G 
G 
G 
G 
-
G 
G 
R 
G 
G 

-• • • •• • ,·cnu des règles de l:i tenue: .à jour. 

TPF2501011 2025 

DATE DU COMPTE MUNICIPALJTÉ 

2025/01/30 53032 1 3279 45 7858 0 000 0000 

PÉRIODE D'IMPOSITION: 2025/01/0 I au 2025/12/31 
ADRESSE DE L'UNITÉ D'ÉVALUATION INSCRITE AU RÔLE 

3053 CHEMIN DES PATRIOTES 

ASSIETTE DE LA TAXE 
100$ Eval. imm. résid. 
100$ Eval. imposable 
100$ Eval. imposable 
100$ Eval. imposable 
-------------------------
100$ Eval. imm. résid. 
100$ Eval. imposable 
Fixe 
100$ Eval. imposable 
100$ Eval. imposable 

□ Ce compte s'adresse à la fois 
au(x) débiteur(s) identifié(s) 
ci-contre et à d'autres co .. 
débiteurs également inscrits 
comme propriétaires au rôle 
d'évaluation.

BASE D'IMPOSITION % 

201600.00 100 
201600.00 100 
201600.00 100 
201600.00 100 

---------------- ----

164700.00 100 
164700.00 100 

1.00 100 
164700.00 100 
164700.00 100 

DA TES D'ÉCHÉANCE 

VERS. 1 : 2025/03/14 
3 : 2025/06/12 
5 : 2025/09/23 

2 : 2025/04/29 
4 : 2025/08/08 
6: 2025/11/14 

S.I.P.C.: 1060

TAUX MONTANT 
0.222800 449.16 
0.070900 142.93 
0.043900 88.50 
0.045700 92.13 

- 659.95 
r--------------- ---------------

0.222800 366.95 
0.070900 116.77 

16.900000 16.90 
0.043900 72. 30 
0.045700 75.27 

TOTAL DU COMPTE 760. 96
Il est dorénavant possible d'effectuer vos paiements par 
INTERAC au comptoir du bureau municipal

APRÈS L'ÉCHÉANCE PÉNALITÉ 
ARRÉRAGES 
INTÉRÊTS ARRÉRAGES 

• • 
I
CRÉDIT I Idu lundi au jeudi de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00 

et le vendredi de 8h00 à 12h00 

Ce compte est payable: par chèque, débit ou par voire institution financière 
i:l.•l:if.:..i�ülil•lllli.Iilit.:..tilfil•l•TiaVatl--1:::i&i :::i� 1 l 1 :lït•J 

.... 'à>< 
.
.
.. 

TAUX D'INTERET ANNUEL PÉNALITÉ 
12.00 % MONTANT TOTAL 760.96 

ffl•Uil'l=!ël-1•i 

Matricule: 3279 45 7858 0 000 0000 
124.01 

2.81 

3279 45 7858 0 000 0000 
S.I.P.C.: 1060 Taxe G: 

Taxe R: 

Échéance: 2025/11/14 
N° Facture: 2501011 li1iJm 

S.I.P.C.: 1060 Taxe G: 124. 01 
Taxe R: 2.81 

Échéance: 2025/09/23 
126.82 .'t, N° Facture: 2501011 li1iJm 126.82 .'f 

124.01 
Taxe R: 2.81 

Échéance: 2025/08/08 
N ° Facture: 2501011 li1iJm 126.82 

.... 'à><......... ............. .......... .............................. . .. 'à><· ... .................... : ..... g..: .. 

Matricule: 3279 45 7858 0 
S.1.P.C.: 1060 Taxe G: 

Taxe R: 

Échéance: 2025/06/12 
N° F aclure: 2 5 0 l O 11 "l"'(.,•'"')"'l"'d"!• 

000 0000 
124.01 

2.81 

126.82 

3279 45 7858 0 000 
S.I.P.C.: 1060 Taxe G: 

Taxe R: 

l Échéance: 2025/04/29 � 
; N° Facture: 2501011 li1iJm 

0000 
124. 01 : S.I.P.C.: 1060 Taxe G: 

2.81 Taxe R: 

126.82 

!nt & Arr 
j, Échéance: 2025/03/14 Pénalité: 

j 
N° Faclure: 2501011 li1iJm 

000 0000 
124.01 

2.85 

0.00 
0.00 

126.86 



R8ns9ign9m9nts relatifs à votre droit da demander une révision administrative à l'égard du rôle d'évaluation foncière 

La Loi. sur la f1.scal1.te municipale (articles 124 a 138.4) prevoit une rev1.s1.on adm1.n1.strative relative a toute inscription figurant au 
rôle d'évaluatio n foncière lorsqu'une demande d e révision a été déposée. Cette révision est prévue, afin que des erreurs ou des 

omissions qui auraient échappé à l 'évaluateur de l'organisme municipal responsable de l'évaluation concerné, puissent être corrioées. 
L'évaluateur saisi d'une demande de révision recevable (voir à ce sujet la section « Procédure à suivre ») doit vérifier le bien-fondé 
de la contestation. Selon la n atura et la précision des motifs invoqués dans cette dema.nde, l 1évaluateur peut procéder à la révisi on 
par les moyens qu'il juoe appropriés. Lors de cet exercice, il peut notamment : 
1. vérifier les différen ts paramètres de calcul qui on t mené à l'établissement de la valeur; 
2. rencontrer le demandeur ou visiter l 'irrmeuble concerné. 
Personne pouvant formuler une demande de révision 

Toute personne qui a un intérêt à contester l'exactitude, la présence ou l'absence d'une inscription au rôle d'évaluation foncière 
relative à une unité d'évaluation dont elle-même ou une autre personne est propriétaire, peut déposer une demande de révision à ce 

sujet auprès de la MRC. 
Une personne tenue de payer une taxe ou une cornpensation à la municipalité locale ou à la commission scolaire qui utilise le rôle 
d'évaluation foncière est réputée avoir l'intérêt requis pour formuler une telle demand a. 
Droit au dépôt d'une demande de révision et délai à respecter 
- À la première année d'application du rôle d'évaluation, vous pouvez contester l'exactitude, la présence ou l'absence d'une inscription 
à ce rôle relative à l'uni té d'évaluation visée par le présent avis , en déposant une d emande de révision. 
- Pour être recevable, une d emande de révision doit être déposée avant le 1er mai d e la première année d'application du rôle. 
Par contre, si le présent avis vous a été expédié après le dernier jour de février de cette même année, vous pouvez déposer votre 
demande dans les 60 jours suivant cette expédition (120 jours s'il s'agit d'une unité évaluée à 3 000 000 $ ou plus et que le rôle 
déposé n'est pas diffusé, depui s une date comprise dans les 60 jours qui suivent son d épôt, sur le site Internet de la municipalité). 
- Vous pouvez également, ainsi que toute autre personne qui a un in térêt à le faire, déposer une demande de révision lorsque 
! 'évaluateur n'a pas modifié le rôle a.lors qu'un ôvénement l'oblige à le faire en vertu de la Loi . Auquel cas, la demande de révision 
doit être déposée avant la fin de l'exercice financier qui suit celui au cours duquel est su rvenu l'évènement justifiant la modification. 
Procédure à suivre 
Pour demander une révision, vous devez 
- Remplir la formule intitulée-. Demande de révision à l'éqard du rôle d 1 évaluation foncière» que vous pouvez vous procurer à l'endroit 
mentionné sur l'avis d'évaluati on; 
- Remettre la formule dûment remplie à l'endroit mentionné su r l'avis d'évaluation ou l'y e nvoyer par poste reconrnandée, et ce, 
avant la date limite; 
- Joindre à la formule la .sorrme apparaissant à l'avis d'évaluation , le cas échéant. 
Autres renseignements pertinents 
- Le personnel en fonction à l'endroit où doit être déposée une demande de révision a le devoi r de vou s prêter assistance, si 
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demandeur. L'évaluateur peut proposer une ou des modifications qu'il apporterait au rôle , auquel cas vous disposez de 30 jours 
suivan t l 1 expédition de la réponse pour l'accepter. Il peut cependant indiquer qu'il n 'a aucune modification à proposer. 
- L'évaluateur es t tenu de répondre à la demande de révision avant le 1er septembre suivant l'entrée en vigueur du rôle. Cette 
échéance peu t tou tefois être reportée jusqu'au 1er avril suivant, il est donc préférable de s 1 informer auprès de la MRC pour 
s 1 assurer du délai applicable. 
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Québec. 
Défin.itions 
Rôle d'évaluation foncière document public qui regroupe des renseignements prescrits par la loi sur chacun des irrrneubles 

situés sur le territoire d'une municipalité. 
Unité d'évaluation plus grand ensemble possible d'immeubles qui : appartient à un mème propriétaire ou à un même groupe de 

propriétaires par indivis; sont contigus ou le seraient s'ils n'étaient pas séparé.a par un cours d'eau, 
une voie de corrrnunication ou un réseau d 1 utilité publique; sont utilisés à une même fin prédominante; 
et qui ne peuvent normalement et à court terme être cédés que globalement et non par parties. 

Date de référence au marché date à laquelle les conditions du marché immobilier ont été considérées pour établir les valeurs 
inscrites au rôle relativement à l'unité d'évaluation. 

Proportion médiane indicateur statistique utilisé pour exprimer, en pourcentage, la proportion d ans laquelle les valeurs inscrites 
à un rôle d 'évaluation foncière représentent la valeur réelle des immeubles d'une municipalité, à une date donnée. 

Facteur comparatif facteur utilisé pour ramener une valeur inscrite au rôle d'évaluation foncière à la valeur uniformisée. 
Il est l'inverse de la proportion médiane. 

Valeur un iformisée valeur représentant la valeur réelle d 1 une unité d'évaluation, soit son prix de vente le plus probable, 
à une date donnée. Elle résu lte de la multiplication de la velQur de l'irrrneuble inscrite au rôle d'évaluation 
par le !"acteur comparatif de ce rôle (valeur de l'immeuble x facteur comparatif) 

Catéoorie des invneubles non résidentiels - renseignements relatifs aux classes 
Les unités d'évaluation peuvent être imposées selon un pourcentage des taux à utiliser qui correspond, dans le tableau qui suit, 
à la classe dans laquelle se si tue le pourcen tage que représente la valeur "non résid entielle 11 par rapport à la valeur totale de l'unité. 
T&llolioau des classes d.'iumoul::ilos non r,bidantieh (art. 2U..32 et 2U..53 Lnf) 
Clae■e \ de valeur non rêteidentielle / valeur totalo I du tau.x N.R. Taux de baso 
lA Moins da 0,5 1 0,1 1 99,t I E•eq:,le de dotennination do la claue 
1B 0,5 1 ou plu■ ot main

• 
do 1 1 0,5 1 99,5 1 C111ractériatiquoe do l'unitO d'Ovaluation 500 000 $ 

!
C 

! : :� :��= :: :!:: :: ! : ! : :� : ::±��� !�::��!::½: � ½:
u
;!;:i• aut.N qu• "non dsidenthll•" - �$ 

3 , 1 oia pl,u •t ni.oins d.e a 1 6 1 94 1 Va.leur imposable "non résidentie.lle" 225 000 S 
4 8 1 ou plue et moine de 15 1 12 1 88 1 
S 15 1 ou plus ot mains do 30 1 22 1 78 1 Pourcentage de la valeur non réaidontiolle / valeur tata.la 
C 30 1 ou plua et main• de 50 1 40 1 60 1 
7 
• 
• 
10 
Ti 
12 

13 

�� : ;: ��== :: :f�:: �� : =� : t� :valeur imposable non rêtsidontiollo�Valour imp .totale do l' unité d'évaluation• 1 de la valeur non iq,ouble non : 

1�� : (!nft:•e::i::::.:n:-"no:.
o
�êt:identjhlh") 1gg : g : 225 000 S 500 000 $ 

45 1 __ -•••1.a.t.ttt �.una :v:oia fa.r�Q..•il»Q.. d&na..un• _______ -··-··-··-··-··-··-··-··-··-··-··-··-···-··-··-··-··-··-··-··-··-··-··-··- ··-··-··-··-··---- ·-··-··-··-··-··-··-··- ·-··-··-··-·· 
100 1 eaur vis&• à l'alin4ta 2 de l' •rtic.l• 244.51 do 100 1 0 1 Claa■o ■elon le pourcentage da l• va.leur imposable non rêtsiclontiolle 
100 1 �:st,

™
visi à l'ai:�iclo 2,4,5� 4? b, LFM 20 1 80 1 ::n 
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:. a■eiot:ta d'une voJ.e farroe si.tue dans une 
1.00 1 cour viséo à l'a1i.néa 2 dol' article 244.51 do 40 1 60 1 

lai.nt (CFIL chemin do for d'int•rôt locall 
Notes expllcach·c-1: Dans la case ·yALEUR INSCRITE"' csl indiquêc la \"ateur à laquelle l'immeuble cs1 inscril au 

MUNICIPALITÉ LOCALE 

VILLE DE SAINT-OURS 

r6lc; d3ns la case •PROPORTION MEDIANE" es, Indiquée i quelle proponion des \'3.lcurs réelles se siltKnl dans 
l'e11.scmblc, les \'3ltu1s inscriles au tôle: dans b c::i.sc •FACTEUR COMPARATIF" CSI indiquée le <:hirfre par lequel 
il faut multiplier la ,-alcur inscrite au rOlc pour déterminer la \"alcur �éclle approxim . .11h·e de l'immeuble; le résull.11 de 
«lie mul1iplka1ion cs1 inscrit d:ms la �se "VALEUR UNIFORMISEE•; la d:llc t, L--.quclle ont été considérées les 
conditions du 111.:m:laé scn':1111 :i l'é1..:1bhsscme111 de la ,·.:akur u1LifomtiSCC est inscri1e dans la case •DATE OU MARCHÉ•. 

2531, IMMACULÉE-CONCEPTION 
SAINT-OURS (QUÉBEC) J0G I PO 

Tél.: ( 450)-785-2203 

1ü:snu': 1> 1:s 1'111'\<'ll'.\I.ES IIISl'OSI 110'\S 1.u;1sl..\ll\TS 
1ü:c;1sS.\'\T I.E \IOllE Ill: l'.\11:\lfSI 

Le débiteur peut d.:ms tous les C3S p.1ycr en un seul \-C1scmen1. 
Aucun recours en recouvrement ne peul êoe C.\:crcé contre un débiteur qui failles \"Crscments scion les échéances 

prcscrilcs. U: :solde dC\1e111 cxi.sible lorsqu'un \·erscmenl n'es! pas fail :i son échéance. L'inlérêt cl le délai de 
prescription applicables 3UX taxes fonciè1cs municipales s"applîqucnl .:alors :li cc solde. 
Malgré l'alinéa prêcédcnt. le conseil de 13 corporation municipale peut, par rêglcment, prC\'Oir les règles .applicables 
en cas de dH.101 par le dèbi1cur d'effectuer un ,·erscment :i son Q:héançc. 

Sl<,'\lt-1( \ 110'\SIHS(Ol>I-S \l'P\n\lSS\'\I \\ \'\111-S\JO:\I \"\JS 
G • laxe foncière pou,·.:mt !uc :,cquiu6c en plu.sict1rs \'Ctscmcnts. scion la Loi. 
R • taxe aulre que fo11cil:rc ou compcnsalion pou\·a111 étre acquiuéc scion un règlement IOC3l en plusieurs ,-crscmcnts. 
U -ta.'1:C ou compcn.s.1tion ne: pouv.:1111 être p:1yéc eu plusieurs ,·c:rscmems 
E -la.xc s':ippli.qu:mt 3 tous les immeubles impos.1bles de la municip:alité. 
S -1axc s'appliqll.\nl aux inuncublcs d'un secteur de la mu11icipali1ê. 
B • taxe s'appliquant .:llLX �né:ficiaircs des lr.J\'311."t pour lesquels celte 1.3.\:C est Imposée. 




